
Le Petit Bavard 
Le site de la commune : saintsulpicedepommeray.fr 

Facebook : Commune Saint-Sulpice. 

Novembre 2025 

 

VILLAGE PROPRE 

Jeudi 13 novembre à 8h45 à la mairie 

 

Conseil Municipal : mardi  4 novembre 2025 à 20h15 en mairie. 

 

 

 
 
 
 

Samedi 22 novembre 2025 
de 9h00 à 17h00 Salle Polyvalente 

 

Objets artisanaux, produits locaux : bijoux, objets décoratifs, miel, 
safran, confiserie, produits de beauté, décors de table, couture person-
nalisée… Un affuteur sera présent. Pensez à apporter vos couteaux et 
ciseaux. 

Présence du Père Noël. Un ticket de tombola donné à chaque visiteur 
par la municipalité. Lots offerts par les exposants.  

Food-truck galettes/crêpes toute la journée sur le parvis de la salle. 
Une calèche de 10 à 12 places sera devant la salle polyvalente de 11h00 à 

16h00. Venez nombreux pour accompagner le Père Noël. Le circuit  passera par 
les commerces où un arrêt pourrait être envisagé s’il  y a des personnes intéres-
sées.  

Buvette tenue par l’association 
Saint-Sulpice Tennis de Table. 

 Si vous souhaitez réserver un 
stand pour le marché de Noël, vous 
devez contacter la mairie au  

02 54 52 58 00 ou-
saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr.  
La réservation vous sera par la suite 
confirmée en fonction des places 
disponibles et des objets que vous 
exposez, car il ne peut y avoir deux 
stands vendant les mêmes produits. 

CONCOURS  
DE DESSIN DE NOËL 

Réservé aux enfants de 3 à 12 ans scola-
risés à Saint-Sulpice-de-Pommeray.  

Informations et consignes distribuées par 
les enseignants après les 
vacances de la Toussaint. 

Dessins à déposer en 
mairie avant le lundi  
17 novembre 2025. 

LE POISSONNIER EST DE RETOUR ! 
Les samedis matins devant le bar rue des Tilleuls 



CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 
du 11 novembre 1918 

a  10h00 devant le monument aux morts 

Vous avez 75 ans ou plus et vous n’avez pas reçu de courrier 
pour votre colis de Noël ?  
Contactez rapidement la mairie au 02 54 52 58 00. 

RENTRÉE SEPTEMBRE 2026 
 

Nous procédons au recensement des enfants 
nés en 2023 et au cours du 1

er 
semestre 2024.  

Si vous n’habitiez pas la commune au moment de la naissance de votre 
enfant, merci de contacter la mairie au 02 54 52 58 00. 

ALERTE FRAUDE 
La Gendarmerie nous a signalé que des personnes reçoivent un 

SMS "Alerte Fraude" leur indiquant qu'un virement important vers 
l'étranger est en attente et les invitent à contac-

ter un numéro de téléphone. Ne rappelez pas ! 
Une personne se faisant passer pour un agent du Crédit 

Agricole leur indique que quelqu’un va passer à leur domi-
cile récupérer leur carte bancaire qu'ils doivent couper en 
deux et placer dans une enveloppe. 

Un individu passe ensuite, après un appel préalable à la 
victime, pour récupérer la carte bancaire. 

Restez vigilants ! 

BÉNÉVOLAT BANQUE ALIMENTAIRE 
 

La banque alimentaire recherche des bénévoles pour la collecte natio-
nale qui aura lieu les 28, 29 et 30 novembre prochains. 2 ou 3 heures de 
bénévolat dans un magasin près de chez vous peuvent faire la différence. 

Contact : 06 52 30 05 83 ou ba410.collecte@banque alimentaire.org 

ATELIER DE COOPERATION  
ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Jeudi 13 novembre 2025  
de 14h30 à 21h00 

Greniers de Vineuil 118 route de Chambord à Vineuil 
inscription grâce au QR-code 



                                                     

FISSURES LIÉES À LA SÉCHERESSE 

 

Si vous avez constaté des fissures liées à l’été 2025, vous devez 
déposer avant la fin de l’année en mairie un courrier expliquant les 
dommages constatés afin que la commune dépose une demande de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle auprès de la Pré-
fecture. 

COMITÉ DES FÊTES 
Réveillon du 31 décembre 

Salle Polyvalente 

ORCHESTRE CADENCE 4 musiciens et 1 chanteuse 
Prix : 110  € par personne vins compris 

Tables rondes uniquement -  Réservations : 06 23 94 44 25      

Cocktail du Comité des Fêtes et ses amuses bouche 
Terrine de foie gras de canard et sa brioche maison 

Filet de bar poêlé sur peau et sa ratatouille de légumes 
Trou Saint Sulpicien 

Suprême de pintade sauce truffe 
Fondant de pomme de terre et mousseline de butternut 

Salade et plateau de fromages 
Dessert du nouvel an 

Café—Champagne 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

 

Nous vous rappelons que conformément à l’arrêté mu-
nicipal n°2016-38, l’entretien des trottoirs incombe aux 
propriétaires ou locataires riverains de la voie publique. 

Ils sont tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs et 
des caniveaux sur toute la largeur au droit de leur pro-
priété, en toute saison. 

Le nettoyage concerne le balayage, le désherbage et 
le démoussage des trottoirs ainsi que le ramassage des 
feuilles en automne. 

CAFÉ NUMÉRIQUE 
à la Cité numérique 5 avenue de Vendôme à Blois 

• « Mes de marches administratives en ligne » 

Mardi 2 décembre 2025 de 14h30 à 16h30 

• « Naviguer sur internet en toute se curite  » 

Mardi 16 décembre 2025 de 14h30 à 16h30   

Gratuit -  Inscription : virginie.lebat@departement41.fr ou 06 43 31 49 87 




